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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-040
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE


Référence juridique :


Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 


Il a donc été proposé de nommer un secrétaire de séance, dont la mission 
est d’assister Monsieur le Maire pour :


- la vérification du quorum
- la validité des pouvoirs
- la constatation des votes
- le bon déroulement des scrutins.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DESIGNE
Madame Clara DEWAËLE en qualité de secrétaire de séance.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-041
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


TRANSFERT DE COMPETENCES – MODIFICATION ET ACTUALISATION 
DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
FALAISE – MOBILITES, MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE ET AUTRES


Par délibération du 25 mars 2021, le Conseil Communautaire s’est 
prononcé favorablement sur l’extension de compétences et, dans le même temps, 
sur le toilettage des compétences et d’autres articles des statuts communautaires 
(articles 8 et 9 relatifs aux ressources et au comptable de l’établissement).


Les conseils municipaux des communes membres sont appelés à se 
prononcer à leur tour sur ces modifications.


Ainsi, il s’agit :


- D’une part, d’ajouter quatre nouvelles compétences : l’une 
véritablement nouvelle, les trois autres, étant la formalisation 
d’actions déjà réalisées :


o La mobilité (nouvelle compétence) ;
o L’exercice de la maîtrise d’ouvrage déléguée (formalisation) ;
o Les conventions-cadre avec l’Etat liées aux dispositifs habitat 


(formalisation) ;


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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o Les actions privilégiant l’action culturelle sur le territoire 
(formalisation).


- D’autre part, de supprimer des compétences dites optionnelles et, en 
conséquence, de déplacer les compétences soit en compétence 
obligatoire, soit en compétence facultative.


- Enfin, de modifier des intitulés de compétences déjà exercées par la 
Communauté de Communes, de supprimer des compétences non 
exercées.


Le détail de ces modifications est exposé ci-dessous.


I - NOUVELLE COMPETENCE : MOBILITÉ 


La loi du 24 décembre 2019 d'Orientation des Mobilités réforme en 
profondeur le cadre général des politiques de mobilités, en intégrant les enjeux 
environnementaux.


Historique
Depuis l’an 2000, la loi SRU2, puis les lois MAPTAM3 et NOTRe4 n’ont 


cessé de faire évoluer le cadre de gouvernance des politiques locales de 
déplacements : instauration du rôle de chef de file de la région en matière 
d’intermodalité, élargissement des responsabilités des autorités organisatrices de 
la mobilité à l’échelle intercommunale. Avec la LOM, le processus s’accélère. Le 
schéma binaire réseaux de transport urbains / réseaux interurbains s’estompe 
pour privilégier le déploiement d’offres de mobilité territoriales. 


Organisation territoriale de la mobilité
Dans cette perspective, l’une des ambitions de la loi LOM est de doter 


l’ensemble du territoire national d’une Autorité Organisatrice de Mobilité (AOM). 
Ainsi, il s’agit d’assurer l’exercice de la compétence mobilité à l’échelle territoriale 
la plus pertinente et de créer les conditions de la coopération des autorités 
organisatrices de la mobilité au profit d’offres territoriales articulées et 
coordonnées. C’est à ce titre que la Communauté de Communes doit se prononcer 
sur la prise de compétence.


Désormais, l’accès au statut d’AOM n'est plus conditionné par 
l’organisation d’un service régulier de transport collectif. La généralisation des 
AOM à l’ensemble du territoire national s’accompagnera d’une couverture de 
chaque région en « bassins de mobilité ». Il s’agira d’organiser la mobilité du 
quotidien dans le cadre d’espaces cohérents et correspondant aux usages et 
territoires vécus. La coordination de l’action des régions et des AOM 
intercommunales sera essentielle. Les bassins de mobilité prendront des formes 
diverses et leur définition s’appuiera certainement sur les formes de coopération 
déjà à l’œuvre dans les territoires.


Intérêts pour la Communauté de Communes de prendre la compétence
Plusieurs éléments peuvent inciter à prendre la compétence d’organisation 


de la mobilité : 
- Construire un projet de territoire : en prenant la compétence 


« mobilité », la Communauté de Communes choisit de maîtriser 
l’élaboration de sa stratégie locale de mobilité, en articulation avec les 
autres politiques publiques locales (énergétique, environnementale, 
sociale, économique, aménagement, …) dans le cadre de son projet de 
territoire ;
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- Devenir un acteur identifié et légitime de l’écosystème local de la 
mobilité ; 


- Décider des services à organiser et/ou soutenir, en articulation avec les 
offres de mobilité publiques ou privées existantes sur le territoire ;


- Rechercher des solutions de mobilité à une échelle qui corresponde à 
la réalité des besoins de déplacements, comme la LOM l’encourage.


De plus, et concrètement, certains services sont actuellement mis en place 
par la Communauté de Communes dans le cadre de la déclinaison d’actions 
définies dans le Plan Climat Air Energie Territorial : le service d’autopartage, le 
service location de vélos électriques.


A noter qu’il s’agit d’une compétence à la carte : en devenant AOM, la 
Communauté de Communes n’a pas l’obligation de mettre en place l’ensemble des 
services mais a la possibilité de choisir ceux dont elle souhaite se saisir. 


Elle choisit en outre son tempo de mise en œuvre des actions ainsi choisies 
librement. La compétence « mobilité » au 1er juillet 2021 n’oblige pas à ce qu’un 
service de mobilité régulier soit organisé ni à la date de prise de compétence, ni 
ultérieurement.


Ainsi, sur notre territoire, la Région garderait toute la mobilité relative aux 
transports réguliers de passagers et de scolaires, quel que soit le mode de 
transport utilisé. La Communauté de Communes exercerait les missions de 
mobilités actives (principalement vélos), mobilité solidaire et autopartage. 
Finalement, ce sont déjà des missions prises en charge par la Communauté de 
Communes et il a été proposé de ne pas solliciter le transfert des actions de 
mobilités de transports réguliers. 


Aucun transfert financier ne sera effectué entre la Région et la 
Communauté de Communes. Ne bénéficiant d’aucune ressource supplémentaire 
pour exercer cette mission, la Communauté de Communes pourra décider seule 
des actions de mobilité à mettre en œuvre.


La Communauté de Communes pourrait faire le choix de ne pas prendre la 
compétence. Dans ce cas, c’est la Région qui deviendrait AOM sur notre territoire. 
Certes, il serait possible de signer avec la Région une convention pour être 
organisatrice de mobilité de niveau 2. Mais une telle convention ne permettrait 
pas d’asseoir durablement dans le temps la politique mobilité de notre territoire, 
toute convention pouvant être remise en cause à tout moment. Tels que sont 
rédigés les textes, si la Communauté de Communes décide de ne pas prendre la 
compétence pour le 1er juillet, il n’est pas prévu qu’elle puisse prendre cette 
compétence ultérieurement.


II - NOUVELLE COMPÉTENCE : EXERCICE DE LA MAÎTRISE D’OUVRAGE DELEGUEE


La Communauté de Communes est parfois sollicitée par ses communes 
membres pour mener des travaux immobiliers afin de bénéficier de l’apport 
juridique, technique et financier des services communautaires. La loi dite MOP et 
intégrée dans le Code de la Commande Publique permet à une commune de 
confier à un Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) le soin de 
réaliser, en son nom et pour son compte, des missions de maîtrise d’ouvrage 
publique relatives à une opération relevant (et restant) de la compétence 
communale.
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Cependant, l’exercice de certaines compétences pour le compte de ses 
membres est possible sous réserve que ces compétences aient un lien avec les 
missions de l’EPCI. Cette intervention nécessite une habilitation statutaire. En 
effet, un EPCI est soumis au principe de spécialité et ne peut donc exercer des 
compétences que dans le cadre des compétences inscrites expressément dans ses 
statuts (un EPCI ne dispose pas de clause de compétence générale comme en 
disposent les communes).


III - NOUVELLE COMPÉTENCE : CONVENTIONS-CADRE AVEC L’ETAT


Il s’agit d’inscrire l’établissement dans des dispositifs mis en place par l’Etat 
et liés à l’habitat et, de manière plus large, à la redynamisation du territoire et de 
mettre en œuvre des actions correspondantes.


IV - NOUVELLE COMPÉTENCE : ACTION CULTURELLE


Il s’agit de formaliser le soutien traditionnel de l’EPCI dans le cadre du 
développement de la danse (Festival Danse de tous les sens) ou de l’animation 
cinématographique et donc d’inscrire, dans les compétences, la possibilité de 
soutenir des actions culturelles qui ont un impact à l’échelle communautaire.


V - SUPPRESSION DES COMPÉTENCES OPTIONNELLES, DES COMPÉTENCES NON 
EXERCÉES ET TOILETTAGE DES INTITULÉS DE COMPÉTENCE


Certaines compétences statutaires doivent être toilettées pour tenir 
compte de la suppression des compétences dites optionnelles. En effet, la loi 
(ancienne rédaction de l’article L5214-16 du Code Général des Collectivités 
Territoriales - CGCT) prévoyait l’exercice :


- de compétences dites obligatoires de la part de la Communauté de 
Communes ;


- de compétences optionnelles qui consistaient à exercer de manière 
obligatoire un certain nombre de compétences parmi une liste inscrite 
dans la loi ; 


- de compétences dites facultatives, c’est-à-dire des compétences non 
imposées par la loi et librement transférées par les communes 
membres.


Ce dispositif évolue avec la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative 
à l’engagement dans la vie locale et à la proximité. En effet, la loi édicte la 
suppression des compétences optionnelles. La loi prévoit que les 
intercommunalités continuent d’exercer, à titre supplémentaire, les compétences 
déjà exercées.


De plus, certains intitulés de compétences doivent être revus sans changer 
fondamentalement le champ de ces compétences. 


Enfin, certaines compétences doivent être supprimées des statuts car 
n’étant pas ou plus exercées.


Le détail de ces modifications cumulées ainsi que les nouvelles 
compétences figurent dans le tableau joint.
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Le Conseil Municipal :


 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses 
articles L5211-5 et L5211-17 ;


 Vu les dispositions de la loi du 24 décembre 2019 d'Orientation des 
Mobilités ;


 Vu les dispositions de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative 
à l’engagement dans la vie locale et à la proximité qui supprime les 
compétences dites optionnelles ;


 Vu la délibération n° 8/2021 du 25 mars 2021 du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Falaise 
approuvant les modifications statutaires sus évoquées ;


 Vu la notification de cette délibération par le Président de la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise aux maires des 
communes membres de l’EPCI ;


 Considérant que ces modifications statutaires sont soumises à 
l’approbation des conseils municipaux des communes membres dans le 
délai de trois mois à compter de cette notification ;


Il a été proposé au Conseil Municipal d’approuver la modification des 
statuts de la Communauté de Communes, à effet du 1er juillet 2021, qui concerne :


 LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DES STATUTS RELATIF AUX 
COMPÉTENCES AINSI QU’IL SUIT :


o L’EXTENSION DES COMPÉTENCES AUX COMPÉTENCES SUIVANTES :


 Mobilité : création, gestion et suivi d’actions de mobilités en faveur de 
la population. Figurent à ce titre : 


- La création, la gestion d’un service d’autopartage, 
- La création et la gestion d’un service de location de vélos à 


assistance électrique,
- Toute action relative à la mobilité, sur délibération du 


Conseil Communautaire ;
 Assistance de la Communauté de Communes aux communes 


membres en tant que maître d’ouvrage délégué via des conventions 
de mandat, en qualité de co-maître d’ouvrage, en tant que 
prestataire ou encore par tout autre moyen légal dont ceux de 
l’article L5214-16-1 du CGCT ;


 Rédaction, suivi et gestion de conventions-cadres avec l’Etat et 
d’autres partenaires liées aux dispositifs Habitat ainsi qu’à la 
redynamisation du territoire communautaire et mise en œuvre 
d’actions correspondantes ;


 Actions privilégiant l’action culturelle sur le territoire.


o LA SUPPRESSION DES COMPÉTENCES SUIVANTES :


 Au chapitre patrimoine : Gestion d’un Pays d’Art et d’Histoire ;
 Au chapitre GEMAPI : La maîtrise des eaux pluviales et de 


ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols pour la mise en 
œuvre de petits aménagements « d’hydraulique douce », notamment 
implantation, restauration de haies, talus, bandes enherbées, fossés à 
redent, noues d’infiltration, déplacement d’entrées de champs, etc… ;
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


 Au chapitre protection et mise en valeur de l’environnement 
« Réflexion sur la protection des paysages : études et définition de 
secteurs présentant des qualités paysagères d’intérêt 
communautaire » ;


 Au chapitre politique du logement et cadre de vie :  Opérations 
d’accompagnement liées à la convention PLH et Gestion des services 
du logement créés en application des articles L621-1 et suivants du 
Code de la Construction et de l’Habitat ;


 Au chapitre action sociale d’intérêt communautaire : Service de 
téléalarme ;


 Au chapitre patrimoine des collectivités : Définition des équipements 
structurants (voies de communication et immobilier).


o LA RÉDACTION TOILETTÉE DE COMPÉTENCES DÉJÀ EXERCÉES :


 Réécriture de certains intitulés de compétences tels que précisés plus 
haut, sans changer le champ de l’action communautaire, ou 
conformité aux dispositions du Code Général des Collectivités 
Territoriales telle que précisée dans le tableau joint.


 LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 8 DES STATUTS AVEC LA RÉDACTION 
SUIVANTE :
« LES RESSOURCES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SONT CELLES 
PRÉVUES À L’ARTICLE L5214-23 CGCT » ;


 LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 9 DES STATUTS AVEC LA RÉDACTION 
SUIVANTE :
« Le comptable de la Communauté de Communes reste le Trésorier-
Payeur de FALAISE ».


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de 
Falaise, à compter du 1er juillet 2021, tels que présentés ci-dessus 
(nouvelles compétences, suppression des compétences optionnelles, 
modification d’intitulés de compétences).


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-042
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


TABLEAU DES EFFECTIFS


Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à 
temps complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des 
services. 


Afin de tenir compte de l’évolution des besoins et des mesures retenues 
par l’autorité territoriale, il est proposé au Conseil Municipal, suite à l’avis 
favorable du Comité Technique du 28 mai 2021 :


- d’approuver les modifications du tableau des effectifs dont le détail est 
joint en annexe,


- que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits 
au chapitre 012.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
les modifications du tableau des effectifs : création de postes permanents, 
suppression d’un poste permanent, création de postes pour accroissement 
temporaire d’activités, création de postes pour accroissement saisonnier 
d’activités.


DECIDE
que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits au 
chapitre 012.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-043
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


LA POLITIQUE RESSOURCES HUMAINES ET SES LIGNES DIRECTRICES 
DE GESTION 2020-2026


La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction 
Publique et le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 ont modifié le cadre 
juridique relatif à l’avancement de grade et à la promotion interne et prévoient la 
définition de Lignes Directrices de Gestion, avant le 31 décembre 2020.
 


Les objectifs des Lignes Directrices de Gestion (LDG) sont les suivants :


 Déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 
humaines, notamment en matière de Gestion Prévisionnelle des 
Effectifs, Emplois et Compétences (GPEEC),


 Fixer les orientations générales en matière de promotion et de 
valorisation des parcours professionnels.


Les Lignes Directrices de Gestion abordent les unes après les autres les 
différentes thématiques de gestion des ressources humaines, à savoir :


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL



https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038889182&dateTexte=20200825

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039434533&dateTexte=20200825
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- Emploi et recrutement
- Evolution et gestion des carrières
- Rémunération et masse salariale
- Organisation du travail
- Santé et sécurité
- Action sociale et dialogue social.


Chacune des thématiques a fait l’objet d’échanges pour déterminer les 
perspectives d’amélioration et y intégrer les attentes et les projets de l’équipe 
municipale. 


Une priorisation des actions a été réalisée ainsi que leur planification. Le 
document complet figure en annexe de la présente délibération. 


Chaque action, qu’elle soit à créer ou pérenne, peut être réexaminée pour 
s’adapter aux besoins du mandat en cours et aux évolutions réglementaires.


Après avis favorable du Comité Technique du 28 mai 2021, il a été proposé 
au Conseil Municipal d’approuver la politique ressources humaines de la Ville de 
Falaise et ses Lignes Directrices de Gestion 2020 – 2026.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la politique ressources humaines de la Ville de Falaise et ses Lignes 
Directrices de Gestion 2020 – 2026.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-044
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


CREATION DE 11 POSTES DANS LE CADRE DU DISPOSITIF PARCOURS 
EMPLOI COMPETENCES


Les Parcours Emploi Compétences (PEC), déployés depuis le 
1er janvier 2018, s’inscrivent dans le cadre de CUI-CAE pour le secteur non-
marchand prévu par le Code du Travail.


Ce dispositif a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle des 
personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 
d’accès à l’emploi.


Une collectivité territoriale peut recruter des agents dans le cadre d’un 
CUI-CAE en vue de les affecter à des missions permettant l’insertion et l’acquisition 
d’une expérience. Ce contrat porte sur des emplois visant à satisfaire des besoins 
collectifs temporaires et il ne peut se substituer à un emploi statutaire.


Dans le cas présent, les besoins à couvrir concernent les missions 
d’exploitation du Service Affaires et Restauration scolaires, du Service 
Environnement et Cadre de vie, du Service Aménagement - Bâtiment et du Centre 
Socioculturel (secteur Enfance-jeunesse). Ils ont majoritairement vocation à pallier 
les problématiques d’absentéisme et diminuer le recours au personnel saisonnier.
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Ce type de recrutement ouvre droit à une aide financière en pourcentage 
du taux brut du Salaire Minimum de Croissance (SMIC) par heure travaillée. Le taux 
de prise en charge varie entre 35 et 80 % du montant brut du SMIC sur les 
20 premières heures pour les embauches en « PEC convention initiale » tous 
publics. 


De plus, la Collectivité est exonérée des cotisations patronales au titre de 
l’assurance sociale et des allocations familiales, de la taxe sur les salaires, de la 
taxe d’apprentissage et de la participation due au titre de l’effort de construction.


Il est ainsi proposé :


- Le recrutement de quatre CAE-PEC pour les fonctions d’agent des 
écoles et de la restauration scolaire à temps partiel (20 heures 
hebdomadaires) pour une durée de 12 mois minimum et 24 mois 
maximum (sous réserve de l’accord de Pôle Emploi) ;


- Le recrutement de trois CAE-PEC pour les fonctions d’agent 
d’animation au Périscolaire et Centre de loisirs à temps partiel 
(20 heures hebdomadaires) pour une durée de 12 mois minimum et 
24 mois maximum (sous réserve de l’accord de Pôle Emploi) ;


- Le recrutement de trois CAE-PEC pour les fonctions d’agent 
d’exploitation des espaces publics à temps partiel (20 heures 
hebdomadaires) pour une durée de 12 mois minimum et 24 mois 
maximum (sous réserve de l’accord de Pôle Emploi) ;


- Le recrutement d’un CAE-PEC pour les fonctions de plombier-
chauffagiste à temps complet (35 heures hebdomadaires) pour une 
durée de 12 mois minimum et 24 mois maximum (sous réserve de 
l’accord de Pôle Emploi).


Les agents seront rémunérés sur la base du SMIC horaire au prorata du 
nombre d’heures mensuelles effectuées.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 de décider la création de 11 postes dans le cadre du dispositif 
« Parcours, emploi, compétences »


 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à mettre en 
œuvre l’ensemble des démarches nécessaires pour ces recrutements 
et à signer les actes correspondants ;


 d’inscrire au budget les crédits correspondants.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DECIDE
la création de 11 postes dans le cadre du dispositif « Parcours, emploi, 
compétences ».
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AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à mettre en œuvre l’ensemble 
des démarches nécessaires pour ces recrutements et à signer les actes 
correspondants.


DECIDE
d’inscrire au budget les crédits correspondants.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-045
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU TELETRAVAIL


La transformation numérique a, en quelques années, bouleversé les modes 
de vie et produit des effets importants sur le monde du travail. Elle a un impact sur 
les formes, les conditions et l’organisation du travail et implique de nouveaux 
modes de production et de collaboration.


En parallèle, l’enjeu de la qualité de vie au travail est croissant (prévention 
des risques psychosociaux, conciliation du temps de vie professionnel et 
personnel, …), ainsi que les exigences environnementales.


Durant la crise sanitaire de la COVID-19, afin de permettre la continuité 
des services public, de nombreux agents ont inopinément pris part à une 
expérimentation du travail à distance, à partir de leurs postes professionnels ou 
personnels, accélérant de fait la démocratisation de ce mode d’organisation du 
travail.
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Le développement du télétravail s’inscrit dans ces dynamiques. Cette 
modalité de travail repose sur le volontariat et la confiance. Pour l’administration, 
il s’agit d’adapter les modes de management.


Posée par la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 dans son article 133, la 
possibilité de recourir au télétravail dans la fonction publique a été définie par le 
décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié par le décret n° 2020-524 du 
5 mai 2020 qui en précise les modalités d’application. 


Pour rappel, le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail 
dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les 
locaux où il est affecté sont réalisées hors de ces locaux en utilisant les 
technologies de l'information et de la communication (art 2 du décret n° 2016-151 
du 11 février 2016).


La Ville de Falaise souhaite mettre en place le télétravail dans la 
Collectivité à compter du 1er janvier 2022 selon les modalités définies dans la 
charte du télétravail.


Celle-ci détermine :


- Les règles générales de fonctionnement ;
- L’autorisation de travail ;
- Les équipements et la sécurité informatique ;
- Les modalités liées :


o à l’assurance
o la santé, la sécurité, l’accident
o la formation
o la prise en charge de l’employeur
o la communication
o le suivi et l’évaluation.


Après avis favorable du Comité Technique réuni le 28 mai 2021, il a été 
proposé au Conseil Municipal d’approuver :


 l’instauration du télétravail à compter du 1er janvier 2022 ;
 la validation des critères et des modalités d’exercice du télétravail tels 


que définis dans la charte du télétravail.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’instauration du télétravail à compter du 1er janvier 2022.
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VALIDE
les critères et les modalités d’exercice du télétravail tels que définis dans la 
charte du télétravail.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-046
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


PRODUITS IRRECOUVRABLES – ADMISSION EN NON-VALEUR 2021


Certains titres de recettes peuvent se révéler irrécouvrables, en raison de 
l’insolvabilité du débiteur, de la caducité de la créance ou de la disparition du 
débiteur. 


Dans le cadre de l'apurement périodique des comptes entre l'ordonnateur 
et le comptable, Madame le Receveur Municipal a transmis à la Ville la liste des 
titres de recettes qui ne peuvent plus être recouvrés et pour lesquels elle demande 
l’admission en non-valeur. Le détail est disponible pour consultation au Service des 
Finances.


Ces admissions en non-valeur entrent dans la catégorie des actes de 
renonciation et de libéralité qui, en vertu de l'article L.2541-12-9° du Code Général 
des Collectivités Territoriales, sont soumis à la décision du Conseil Municipal.


DEPARTEMENT DU CALVADOS
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Les recettes à admettre en non-valeur s'élèvent à 411,89 € et se déclinent 
comme suit : 


MOTIF DE LA 
PRESENTATION EN 


ADMISSION EN NON-
VALEUR 


EXERCICE 
CONCERNE MONTANT


2017 48,00 €
2018 111,50 €Poursuites infructueuses
2019 112,00 €
2018 24,80 €
2019 26,99 €
2020 29,00 €


Créances inférieures au 
seuil de poursuite


2021 38,60 €


BUDGET 
PRINCIPAL VILLE


TOTAL BUDGET VILLE 390,89 €
Créances inférieures au 
seuil de poursuite 2018 21,00 €BUDGET ANNEXE 


CAMPING 
TOTAL BUDGET CAMPING 21,00 €


TOTAL BUDGETS DE LA VILLE 411,89 €


Le rapport a été présenté à la Commission Finances locales, réunie le 
21 juin 2021.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’admettre une non-valeur pour un montant de 390,89 € représentant 
15 titres de recettes sur le budget principal de la Ville ;


 d’admettre une non-valeur pour un montant de 21,00 € représentant 
1 titre de recettes sur le budget annexe « Camping ».


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ADMET
une non-valeur pour un montant de 390,89 € représentant 15 titres de 
recettes sur le budget principal de la Ville.


ADMET
une non-valeur pour un montant de 21,00 € représentant 1 titre de 
recettes sur le budget annexe « Camping ».


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-047
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


EFFACEMENT DE DETTES 2021


La Banque de France a informé notre comptable public d’une 
homologation pour des procédures de rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire concernant cinq débiteurs, pour un montant total de 2 991,33 € sur le 
budget principal de la Ville.


Le détail est disponible pour consultation au Service des Finances.


La Collectivité se trouve dans l’obligation d’effacer ces dettes, vu 
l’Instruction codificatrice n° 11-022 du MO du 16 décembre 2011 relative au 
recouvrement des recettes des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux.


La dépense sera imputée au compte 6542 « créances éteintes ».


Le rapport a été présenté à la Commission Finances locales, réunie le 
21 juin 2021.


DEPARTEMENT DU CALVADOS
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Il a été demandé au Conseil Municipal de prendre acte des effacements de 
dettes sur l’année 2021.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 


PREND ACTE
des effacements de dettes pour l’année 2021.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-048
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


PROVISION POUR CREANCES DOUTEUSES


Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence et de fiabilité des 
résultats de fonctionnement des collectivités, la constitution de provisions pour les 
créances douteuses constitue une dépense obligatoire au vu de la réglementation, 
visant la prise en charge au budget des créances irrécouvrables correspondant aux 
titres émis par la Collectivité mais dont le recouvrement n’a pu être mené à son 
terme par le comptable en charge du recouvrement et qui se traduira, au final, par 
une demande d’admission en non-valeur.


Il est proposé de constituer, chaque année, une provision correspondant à 
5 % du montant des créances à recouvrir datant de plus d’un an. Ainsi, pour 
l’année 2021, cette provision s’élève à 630 € sur le budget principal et 77 € pour le 
budget annexe SPIC Château Guillaume le Conquérant. Les budgets annexes 
SPIC Musée des Automates et Camping ne nécessitent pas de provision.


Ces provisions seront reprises chaque année lors du vote des admissions 
en non-valeur ou de l’effacement de dettes.


DEPARTEMENT DU CALVADOS
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Le rapport a été présenté à la Commission Finances locales, réunie le 
21 juin 2021.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 de constituer chaque année une provision pour créances douteuses 
correspondant à 5 % des créances non recouvrées au 31 décembre de 
l’exercice comptable n-2 ;


 de constituer, pour l’année 2021, une provision pour créances 
douteuses de :


o   77 € pour le budget annexe SPIC Château Guillaume le 
Conquérant ;


o 630 € pour le budget principal de la Ville.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DECIDE
de constituer, chaque année, une provision pour créances douteuses 
correspondant à 5 % des créances non recouvrées au 31 décembre de 
l’exercice comptable n-2.


DECIDE
de constituer, pour l’année 2021, une provision pour créances douteuses 
de 77 € pour le budget annexe SPIC Château Guillaume le Conquérant et 
de 630 € pour le budget principal de la Ville.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-049
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


CESSION DE PARTS SOCIALES


A deux reprises, par délibération du 31 mars 2000 et du 24 octobre 2006, 
la Ville de Falaise a souscrit des parts sociales à la Caisse d’Epargne. 


En 2020, les dividendes de ces parts sociales n’ont pas été versés, suite à la 
décision de la Banque Centrale Européenne dans le cadre de la crise sanitaire, mais 
capitalisés automatiquement par l’établissement bancaire en 564 nouvelles parts 
pour une valeur de 11 280 €. La Collectivité n’a pris connaissance de cette 
opération qu’au mois d’avril 2021.


Or, le budget primitif 2021 voté au mois de mars prévoyait le versement 
des dividendes 2020 sur l’année 2021. 


Considérant que les intérêts générés par ces 564 parts sociales sont 
estimés à 140 € par an, il a été proposé au Conseil Municipal de céder les 564 parts 
sociales détenues à la Caisse d’Epargne pour une valeur de 11 280 €. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


Le rapport a été présenté à la Commission Finances locales, réunie le 
21 juin 2021.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DECIDE
de céder 564 parts sociales détenues à la Caisse d’Epargne pour une valeur 
de 11 280 €.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-050
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SECTEUR ESPACES DE 
TOURISME


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT A 
L’OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE FALAISE


En 2019, à l’occasion du 75e anniversaire du Débarquement et de la 
Bataille de Normandie, de nombreux événements ont eu lieu.


A Falaise, au cours de l’été puis à la Toussaint, une production réalisée par 
la société WE ARE KRAFT, à la demande de la Communauté de Communes du Pays 
de Falaise, « La Fiancée de Falaise », a été projetée sur le fronton du Musée 
Mémorial, place Guillaume le Conquérant. Le scénario est une création originale, 
une fiction inspirée d’évènements historiques, de faits et lieux réels. Des plages du 
Débarquement à l’ultime bataille de la Poche de Falaise-Chambois, ce grand 
spectacle historique, mêlant effets sonores, lumineux et vidéos, permet de 
comprendre l’enchainement des évènements qui ont permis la libération de la 
Normandie et le destin des civils normands. 


Fort d’un partenariat avec la Ville de Falaise, le Mémorial de Caen, le 
Mémorial de Falaise et le Mémorial de Montormel, cet évènement a rassemblé 
9 500 spectateurs au cours des 22 projections. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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sur 29 votants


La Communauté de Communes, accompagnée de ses partenaires, a 
souhaité créer une nouvelle version « La Fiancée de Falaise – le retour à la Paix », 
finalisée en juin 2020. Le film initial a ainsi été repris et s’est vu ajouter des 
nouveautés : la Reconstruction et l’après-guerre, les villes amies, les camps de 
prisonniers, …


En 2021, une dizaine de projections publiques est programmée du 
14 juillet au 21 août, les mercredis et samedis.


DEPENSES RECETTES
Postes Montant HT Financeurs Montant


SPECTACLE          72 000 € EUROPE 
(LEADER)            30 000 € 


COMMUNICATION          14 000 € REGION            16 638 € 
SECURITE / 
LOGISTIQUE            5 000 € Mécénat              5 000 € 


SACEM            3 000 € Ville de Falaise            20 000 € 
Autofinancement 22 362 €


TOTAL        94 000 € TOTAL          94 000 € 


Il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’autoriser le versement d’une subvention de fonctionnement à l’Office 
de Tourisme du Pays de Falaise d’un montant de 20 000,00 € dans le 
cadre de la production « La Fiancée de Falaise – le retour à la Paix » ;


 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout 
document relatif à ce dossier ;


 d’inscrire la somme au compte 657364 - subventions de fonctionnement 
versées aux établissements et services rattachés à caractère industriel et 
commercial.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
le versement d’une subvention de fonctionnement à l’Office de Tourisme *
du Pays de Falaise, d’un montant de 20 000 €, dans le cadre de la 
production « La Fiancée de Falaise – le retour à la Paix ».


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à 
ce dossier.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


DECIDE
d’inscrire la somme au compte 657364 - Subventions de fonctionnement 
versées aux établissements et services rattachés à caractère industriel et 
commercial.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-051
DIRECTION SERVICES 
EDUCATIFS & 
SOLIDAIRES
SERVICE SPORTS & 
ENTRETIEN DES 
BATIMENTS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


RUGBY CLUB EN PAYS DE FALAISE - ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  


Pour accompagner la création du Rugby Club en Pays de Falaise (futur 
membre de l’Entente Sportive Falaisienne - ESF) et satisfaire aux premiers besoins 
matériels en matière d’accompagnement des jeunes et des adultes, la Collectivité 
propose le versement d’une subvention de fonctionnement à hauteur de 1 500 €, 
ceci, dans le cadre de sa politique sportive de soutien en direction des associations 
de l’ESF.


Il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’autoriser le versement d’une subvention de fonctionnement au Rugby 
Club en Pays de Falaise d’un montant de 1 500,00 € ;


 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout 
document relatif à ce dossier ;


 d’inscrire la somme au compte 6574 - Subventions de fonctionnement 
aux associations et autres personnes de droit privé.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
le versement d’une subvention de fonctionnement au Rugby Club en Pays 
de Falaise pour un montant de 1 500 €.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à 
ce dossier.


DECIDE
d’inscrire la somme au compte 6574 - Subventions de fonctionnement aux 
associations et autres personnes de droit privé.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-052
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET ANNEXE DU CAMPING 
MUNICIPAL


Le Camping a rouvert depuis le 10 mai 2021. Le redémarrage est plutôt 
calme avec 169 nuitées sur la période. Une campagne de communication, 
accompagnée d’une modernisation du site Internet et des réseaux sociaux actifs, a 
été engagée depuis le début de l’année et devrait permettre une montée en 
puissance du site touristique au cours de la saison.


Section de fonctionnement :


Suite au changement de logiciel comptable en 2020, la reprise des données 
relatives à l’inventaire comptable est restée incomplète. Un ajustement du budget 
est nécessaire pour enregistrer les amortissements 2021.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


DÉPENSES RECETTES
(042-6811) Dotations aux 
amortissements 759 €


(011-60612) Combustible -759 €
TOTAL DEPENSES 0 € TOTAL RECETTES 0 €


Section d’investissement :


La refonte du site Internet du Camping nécessite d’ajuster les crédits 
budgétaires, en investissement.


DÉPENSES RECETTES
(20-2051) Refonte du site du 
Camping 1 200 € (040-281.) Amortissement 


des immobilisations 759 €


(23-2313) Aménagement du 
Camping -441 €


TOTAL DEPENSES 759 € TOTAL RECETTES 759 €


Le rapport a été présenté à la Commission Finances locales, réunie le 
21 juin 2021.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 1 du budget annexe Camping municipal.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la Décision Modificative n° 1 du budget annexe Camping municipal.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-053
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET ANNEXE DU SPIC MUSEE 
DES AUTOMATES


Le Musée des Automates a pu rouvrir le 19 mai 2021. 288 visiteurs en ont 
poussé les portes, ce qui reste très modeste au regard de l’année 2019 
(1 222 visiteurs). 


Les réservations pour les mois à venir sont encourageantes avec de 
nombreuses réservations de groupe et, notamment, des scolaires pour les ateliers 
pédagogiques. Cela laisse espérer un retour à la normale sur les prochains mois. 
On remarque, comme pour le Château Guillaume le Conquérant, une 
augmentation des dépenses des visiteurs dans la boutique.


En section de fonctionnement, il est proposé d’ajuster le montant du stock 
initial boutique constaté.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 
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DÉPENSES RECETTES
(011-6037) Stock initial -7 492 € (013-6037) Stock final -7 492 €
TOTAL DEPENSES - 7 492 € TOTAL RECETTES - 7 492 €


L’acquisition d’un logiciel de billetterie nécessite un ajustement des crédits 
pour correspondre exactement à la nature de la dépense. Il a donc été proposé 
d’inscrire, en section d’investissement :


DÉPENSES RECETTES
(21-2188) Autres acquisitions -2 392 €
(20-2051) Acquisition d’un 
nouveau logiciel de billetterie 2 392 €


TOTAL DEPENSES 0 € TOTAL RECETTES  0 €


Le rapport a été présenté à la Commission Finances locales, réunie le 
21 juin 2021.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 1 du budget annexe SPIC Musée des Automates.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la Décision Modificative n° 1 du budget annexe SPIC Musée des 
Automates.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-054
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET ANNEXE DU SPIC 
CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT


Le Château Guillaume le Conquérant a rouvert au public le 19 mai 2021, 
après quelques mois de fermeture liés à la pandémie COVID-19.


En quelques semaines, ce sont 700 enfants qui ont retrouvé le chemin des 
visites guidées et des ateliers pédagogiques et plus de 2 700 visiteurs qui ont visité 
le Château. C’est un premier semestre peu représentatif de l’activité habituelle du 
site, mais le démarrage de la saison, bien que tardif, est de bon augure.


Ainsi, au 13 juin et après moins d’un mois d’ouverture, la billetterie s’élève 
à 15 787 € (5 % du budget) et la boutique à 6 887 € (8 % du budget). On remarque, 
comme pour le Musée des Automates, une augmentation des dépenses des 
visiteurs dans la boutique.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


Afin de tenir compte des évolutions suivantes :


- Obligation de provisionner les créances douteuses ;
- Changement d’imputation comptable de la maintenance 


informatique ;
- Constatation d’une erreur de versement à une caisse de retraite lors 


du paramétrage des paies de 2020 ;
- Augmentation des recettes des Médiévales 2021 grâce au soutien de 


l’entreprise Ronco (2 000 €) ;
- Ajustement des amortissements 2021 suite à la reprise incomplète des 


données lors du changement de logiciel ;


il a été proposé les modifications budgétaires suivantes :


Section de fonctionnement :


DÉPENSES RECETTES


(011-6156) Maintenance -5 000 € (74-7478) Mécénat Ronco 
Médiévales 2021 2 000 €


(011-6226) Rémunération 
d’intermédiaire  1 000 € (77-773) Mandats annulés 


sur exercices antérieurs 2 960 €


(012-6453) Cotisations aux 
caisses de retraite 2 960 € (013-6419) Remboursement 


chômage partiel 4 924 €


(65-6518) Maintenance 
informatique 6 000 €


(68-6817) Provision pour 
dépréciation de l’actif circulant 77 €


(042-6811) Dotations aux 
amortissements 4 847 €


TOTAL DEPENSES 9 884 € TOTAL RECETTES 9 884 €


Section d’investissement :


DÉPENSES RECETTES
(21-2188) Autres acquisitions 
(équilibre de la section 
d’investissement)


4 847 € (040-28.) Amortissement des 
immobilisations 4 847 €


TOTAL DEPENSES 4 847 € TOTAL RECETTES 4 847 €


Le rapport a été présenté à la Commission Finances locales, réunie le 
21 juin 2021.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 1 du budget annexe SPIC Château Guillaume le Conquérant.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


APPROUVE
la Décision Modificative n° 1 du budget annexe SPIC Château Guillaume le 
Conquérant.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-055
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE


La première Décision Modificative du budget principal 2021 de la Ville 
s’équilibre à hauteur de 231 966 € dont :


 - 36 155 € en section de Fonctionnement ;
 268 121 € en section d’Investissement.


En dépenses de fonctionnement, l’ajustement des crédits budgétaires est 
destiné : 


- à transférer des crédits d’investissement vers le fonctionnement 
(subventions Fiancée de Falaise et Rugby Club Pays de Falaise, 
entretien de la piste d’athlétisme, acquisition d’un logiciel de gestion 
du marché hebdomadaire) ;


- à mettre en œuvre le dispositif « Conseiller Numérique France 
Services »


- à organiser le voyage en Vendée du Local Jeunes (équilibré en 
dépenses – recettes) ;


- à réaffecter les crédits de maintenance informatique dont l’imputation 
comptable a changé ; 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 
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- à enregistrer la provision pour créances douteuses et les créances 
irrécouvrables ;


- à ajuster le montant des amortissements 2021, suite à la reprise 
incomplète des données lors du changement de logiciel ;


- à actualiser le montant des dépenses imprévues et le virement à la 
section d’investissement.


En recettes de fonctionnement, il est proposé :
- d’ajuster les crédits selon les notifications des recettes reçues après le 


vote du budget primitif (Dotation Globale de Fonctionnement et 
Fiscalité Locale) ;


- d’inclure la refacturation de la mise à disposition du service municipal 
au Centre de vaccination géré par le Centre Hospitalier de Falaise ;


- d’enregistrer les produits financiers liées aux parts sociales.


En investissement, l’ajustement des crédits concerne principalement :
- le patrimoine avec l’affermissement de la maîtrise d’œuvre pour la 


sauvegarde de l’Eglise Sainte Trinité (avance Plan Pluriannuel 
d’Investissement - PPI - 2022) ;


- le Restaurant scolaire avec le remplacement obligatoire d’une 
sauteuse ;


- l’environnement et le cadre de vie avec l’acquisition d’une balayeuse 
urbaine et l’installation de récupérateur d’eau de pluie (avance PPI 
2022) ;


- le développement économique avec l’acquisition de matériels 
électriques (poteaux de support scénique) ;


- le sport avec l’achèvement de la réfection du terrain Oncor et de 
l’installation de vestiaires sur le Stade de Guibray ;


- l’intégration comptable de parts de SCPI issues du legs Cuvigny et des 
frais d’étude et de publicité dans les travaux en cours.


Le rapport a été présenté à la Commission Finances locales, réunie le 
21 juin 2021.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 1 du budget principal de la Ville.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la Décision Modificative n° 1 du budget principal de la Ville.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-056
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA MISE EN PLACE D’UN 
SERVICE INTERNET, TELEPHONIE HEBERGEE ET VPN


En 2019, un groupement de commandes « télécommunications » a été 
constitué avec 35 communes et la Communauté de Communes et un marché a été 
lancé, constitué de 4 lots, pour couvrir la totalité des couvertures possibles et 
apporter la meilleure réponse économique (qualité/prix).


Les objectifs de la mise en concurrence en groupement de commandes 
étaient d’attirer les opérateurs en regroupant les collectivités et faire progresser le 
niveau global de qualité de service en rationalisant et maîtrisant les coûts de 
services.


Le lot n° 3 « Internet et téléphonie hébergée » avait été déclaré 
infructueux suite au blocage de l’éligibilité des opérateurs sur le Calvados et le 
manque de perspective.
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Aujourd’hui, on constate une ouverture progressive à la commercialisation 
et la Communauté de Communes va donc pouvoir relancer la consultation mais 
sous un nouveau format. En effet, toutes les communes du territoire ne sont pas 
couvertes en même temps par le nouveau réseau fibre et il faudra attendre un 
temps supplémentaire pour l’ouverture à la commercialisation. Cela peut pénaliser 
les collectivités pour lesquelles l’ouverture à la commercialisation est effective et 
qui pourraient se voir proposer des offres.


Le groupement de commandes, dans sa constitution initiale, n’est donc 
plus adapté dans la mesure où un seul opérateur ne serait pas en mesure de 
répondre pour toutes les communes pour offrir un prix attractif.


Il est proposé la constitution d’un nouveau groupement de commandes 
entre la Communauté de Communes, la Ville de Falaise et l’Etablissement Public à 
caractère Industriel et Commercial (EPIC) Office du Tourisme du Pays de Falaise 
afin de pouvoir lancer, dans les prochaines semaines, cette consultation.


Le rapport a été présenté à la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 
16 juin 2021. 


Le Conseil Municipal a été invité à :


 accepter la constitution d’un groupement de commandes et que la 
Communauté de Communes soit coordonnatrice du groupement ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à effectuer toute 
démarche en ce sens, notamment celle de signer la convention 
constitutive du groupement de commandes. 


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ACCEPTE
la constitution d’un groupement de commandes pour la mise en place d’un 
service Internet, téléphonie hébergée et VPN (réseau privé virtuel) et que 
la Communauté de Communes soit coordonnatrice du groupement.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à effectuer toute démarche en ce 
sens, notamment celle de signer la convention constitutive du groupement 
de commandes entre la Communauté de Communes du Pays de Falaise, 
l’Office de Tourisme du Pays de Falaise et la Ville de Falaise.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-057
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE & 
POLICE MUNICIPALE


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL – DECISIONS DU MAIRE 
PRISES AU COURS DU 2ème TRIMESTRE 2021


Le 10 juillet 2020, afin de faciliter la gestion des affaires communales et en 
application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal a délégué son pouvoir de décision au Maire en certaines 
matières et pour la durée de son mandat. Le rapport présenté en séance avait 
pour objet de porter à la connaissance du Conseil Municipal les décisions prises par 
Monsieur le Maire, dans le cadre de cette délégation d’attribution, au cours du 
deuxième trimestre de l’année 2021 :


Décision 21-012 Suppression de la régie de recettes du Forum
Décision 21-013 Clôture de la régie de recettes du Périscolaire maternel 


et primaire
Décision 21-014 Suppression de la régie de recettes du Local Jeunes
Décision 21-015 Suppression de la régie d’avances Animation Jeunesse 


& Sports
Décision 21-016 Suppression de la régie de recettes Animation Jeunesse 


& Sports
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Décision 21-017 Demande de subvention auprès de la Région 
Normandie pour le renouvellement des pendrillons de 
scène


Décision 21-018 Suppression de la régie de recettes du Restaurant 
scolaire


Décision 21-019 Suppression de la régie d’avances du Forum
Décision 21-020 Suppression de la régie de recettes de l’Espace Public 


Numérique
Décision 21-021 Location de la Maison de la Fresnaye
Décision 21-022 Attribution du marché 2021-01-DSES – AMO Stade de 


Guibray
Décision 21-023 Attribution du marché 2021-02-DCRP – Reprise de 


concessions des cimetières
Décision 21-024 Fixation de tarif pour la vente d’une échelle
Décision 21-025 Création et modification de tarifs au Château Guillaume 


le Conquérant
Décision 21-026 Modification n° 1 de la régie de recettes pour l’atelier 


collectif et activités familles du Centre Socioculturel
Décision 21-027 Création d’une régie de recettes Enfance et Multi 


Accueil
Décision 21-028 Modification n° 1 de la régie de recettes du Restaurant 


scolaire
Décision 21-029 Signature du contrat 2021-08-DCRP - Location et 


maintenance machine mise sous plis
Décision 21-030 Attribution du marché 2021-07-DSTUP de maîtrise 


d’œuvre pour la réhabilitation et l’extension de l’école 
Charlotte Herpin


Décision 21-031 Attribution du marché 2021-06-DSTUP de fourniture de 
produits d’entretien


Décision 21-032 Attribution du marché 2021-09-DSTUP - Diagnostic 
amiante, plomb école Charlotte Herpin et Halles


Décision 21-033 Création de la régie d’avances et de recettes du 
Camping


Décision 21-034 Clôture d’une régie d’avances pour le Camping
Décision 21-035 Clôture d’une régie de recettes pour le Camping
Décision 21-036 Attribution du marché 2021-11-DCRP - Mission 


coordination SSI - Extension du Cinéma
Décision 21-037 Attribution du marché 2021-12-DSES - Fourniture et 


pose de voiles d’ombrages pour le Multi Accueil


Les décisions sont consultables au Secrétariat de la Direction Générale des 
Services.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’en prendre acte.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu,


PREND ACTE
des Décisions du Maire prises au cours du deuxième trimestre de 
l’année 2021, dans le cadre de sa délégation du Conseil Municipal.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-058
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE & 
POLICE MUNICIPALE


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


MISE A JOUR ET ELARGISSEMENT DU SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION AUTORISE


Par délibération en date du 30 septembre 2019, le Conseil Municipal a 
approuvé l’installation d’un dispositif de vidéoprotection sur le secteur des 
établissements scolaires.


Ce système de vidéoprotection a été autorisé sur la base d’un diagnostic 
de vidéoprotection réalisé par le référent sûreté auprès de la Gendarmerie, le 
27 mars 2019, qui mettait en évidence également d’autres zones à sécuriser, 
notamment la Fontaine Couverte. 


Lors des réunions de l’Observatoire des Incivilités et du Comité de Sécurité 
Routière, ont été relevées des incivilités, des zones d’insécurité dans différents 
secteurs de la Ville : dépôt sauvage, vitesse excessive, etc…
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A L’UNANIMITE, 
PAR 24 VOIX 
POUR, 1 CONTRE & 
4 ABSTENTIONS 
(sur 29 votants) :
G. LESCAT, 
O. SAUVAGE, 
B. LEBAILLY, V. BRAULT-
MASSARD, B. BOULIER


En outre, la Ville de Falaise organise de nombreux évènements, 
notamment le festival des Médiévales autour du Château rassemblant 
12.000 personnes sur un week-end, des animations en centre-ville, un marché 
hebdomadaire à Guibray, etc…


Le 28 mai 2021, le référent sûreté a confirmé la pertinence de l’installation 
d’un système de vidéoprotection par le biais de caméras mobiles autour des trois 
périmètres suivants :


- Le centre-ville
- La Pavane et Guibray
- Le Val d’Ante, le Plan d’eau, le Château Guillaume-le-Conquérant.


Il convient donc de mettre à jour et d’élargir le dispositif mis en place, en 
sollicitant l’autorisation de nouveaux systèmes dont :


- L’installation d’une caméra fixe dans le secteur de la Fontaine Couverte
- La mise en place de caméras mobiles dans les trois secteurs précités et 


nouvellement identifiés.


Les diagnostics du 27 mars 2019 et du 28 mai 2021 sont à disposition des 
Conseillers Municipaux au bureau des Affaires Juridiques.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver la mise en place d’un système de vidéoprotection, au sein 
du quartier de la Fontaine Couverte, par le biais d’une caméra fixe ;


 d’approuver la mise en place d’un système de vidéoprotection par le 
biais de caméras mobiles au sein de trois nouveaux périmètres, sus 
désignés ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à engager les démarches nécessaires 
auprès de la Préfecture et à signer tout document afférent ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter toutes les subventions utiles.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la mise en place d’un système de vidéoprotection, au sein du quartier de 
la Fontaine Couverte, par le biais d’une caméra fixe 


APPROUVE
la mise en place d’un système de vidéoprotection, par le biais de caméras 
mobiles, en centre-ville, dans les quartiers de la Pavane et de Guibray, au 
Val d’Ante, au Plan d’eau et au Château Guillaume le Conquérant.


AUTORISE
Monsieur le Maire à engager les démarches nécessaires auprès de la 
Préfecture et à signer tout document afférent.
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AUTORISE
Monsieur le Maire à solliciter toutes les subventions utiles.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-059
DIRECTION SERVICES 
EDUCATIFS & 
SOLIDAIRES
SERVICE SPORTS & 
ENTRETIEN DES 
BATIMENTS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


ADHESION DE LA VILLE DE FALAISE A L’ANDES


Regroupant les élus en charge des sports de l’Hexagone et d’Outre-mer, 
l’ANDES (Association Nationale Des Elus en charge du Sport) permet d’échanger 
sur les politiques sportives des villes et de représenter les intérêts des collectivités 
locales auprès de l’Etat et du mouvement sportif. 


Aujourd'hui, l'ANDES collabore et se déploie au sein d'un réseau de plus de 
8 000 communes et groupements de communes en réseau, dont 150 en Outre-
mer, en devenant ainsi un acteur incontournable auprès de l’Etat, du mouvement 
sportif et du monde économique. 


Elle représente les intérêts des collectivités locales, premiers financeurs 
publics du sport, avec 9,3 milliards d’euros par an et propriétaires à 80 % du parc 
sportif français, et relaie leurs problématiques au sein des instances décisionnaires 
locales et nationales.
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Les objectifs principaux de l’ANDES sont :


1. de resserrer les liens et de renforcer les échanges entre les communes 
par l’intermédiaire de leurs élus chargés des sports et de l’animation 
sportive, afin de favoriser le partage des expériences en matière de 
développement des activités sportives sur la plan communal, 
départemental, régional et national. 


2. d’assurer la défense des intérêts matériels et moraux, tant collectifs 
qu’individuels, de ses membres en toute matière relative aux activités 
et infrastructures sportives, y compris par voie d’action ou 
d’intervention en justice. 


3. d’assurer la représentation collective de ses membres auprès de l’Etat, 
du mouvement sportif, des organismes d’aménagement des normes 
des équipements sportifs et d’homologation des enceintes sportives et 
de sécurité des manifestations sportives. 


4. de constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, 
d’organisation des activités physiques et sportives, de concertation et 
négociation avec tous les organismes ayant une influence sur la vie 
sportive communale.


Le montant annuel des cotisations, fixé en fonction du nombre d’habitants, 
s’élève à 232 € (pour une ville de 5 000 à 19 999 habitants).


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver l’adhésion de la Ville de Falaise à l’Association Nationale 
Des Elus en charge du Sport (ANDES), ainsi que le versement de la 
cotisation afférente d’un montant de 232 € en 2021 et pour toute la 
durée de la mandature ;


 de désigner Monsieur Fabrice GRACIA en qualité de représentant de la 
Ville de Falaise auprès de l’ANDES ;


 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout 
document afférent à cette adhésion.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’adhésion de la Ville de Falaise à l’Association Nationale Des Elus en 
charge du Sport (ANDES), ainsi que le versement de la cotisation afférente 
d’un montant de 232 € en 2021 et pour toute la durée de la mandature 


DESIGNE
Monsieur Fabrice GRACIA en qualité de représentant de la Ville de Falaise 
auprès de l’ANDES.
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AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à 
cette adhésion.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-060
DIRECTION SERVICES 
EDUCATIFS & 
SOLIDAIRES
SERVICE SPORTS & 
ENTRETIEN DES 
BATIMENTS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


DENOMINATION DE LA SALLE MULTISPORTS A DOMINANTE TIR A 
L’ARC


La section ESF Tir à l’arc développe, depuis de très nombreuses années, 
une politique dynamique auprès des jeunes et obtient de très bons résultats en 
envoyant régulièrement des archers aux Championnats de France. 


Une salle multisports à dominante tir à l’arc de plus de 300 m², inaugurée 
en 2013, lui permet de s’entraîner dans de bonnes conditions. Cette salle n’ayant 
pas de nom, il est proposé, suite au décès accidentel d’un archer falaisien, de la 
dénommer « Salle Jimmy SOBOL ».


Jimmy SOBOL disposait d’un palmarès impressionnant : plusieurs titres aux 
Championnats du Calvados et de Normandie, plusieurs fois Vice-champion de 
France. Jimmy SOBOL monta à deux reprises sur la plus haute marche du podium 
national (en 2006 à Gagny et en 2011 à Belfort). Il détient d’ailleurs, toujours, le 
record de France en salle dans la catégorie « benjamins » avec un score de 
583 points sur 600. 
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A L’UNANIMITE, 
PAR 27 VOIX POUR 
& 2 ABSTENTIONS 
(sur 29 votants) :
B. MARTIN & Ch. NEVEU


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


Aussi, en accord avec ses proches et l’Entente Sportive Falaisienne de Tir à 
l’arc, il est proposé de lui rendre hommage en donnant son nom à cet équipement 
sportif.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la dénomination de la 
salle multisports à dominante tir l’arc, « Salle Jimmy SOBOL ».


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la dénomination de la salle multisports à dominante tir l’arc « Salle Jimmy 
SOBOL ».


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-061
DIRECTION SERVICES 
EDUCATIFS & 
SOLIDAIRES
SERVICE AFFAIRES & 
RESTAURATION 
SCOLAIRE


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


ACCUEIL D’UN VOLONTAIRE ANGLOPHONE POUR LE PROJET 
« A FALAISE, JE PARLE ANGLAIS »


Commencer le plus tôt possible et en immersion avec des cours tout en 
anglais est l’une des préconisations d’un rapport remis au Ministre de l’Education 
Nationale en 2018. 


Le dispositif « A Falaise, je parle anglais à l’école » doit permettre aux 
enfants de s’ouvrir à une autre culture et donc à la différence. La capacité à 
communiquer dans plus d’une langue est appelée à prendre de plus en plus 
d’importance et pas uniquement dans la vie professionnelle. Commencer 
l’enseignement d’une seconde langue plus tôt que le collège permet d’y consacrer 
plus de temps, ce qui a un effet positif à long terme. 


Le projet consiste à accueillir un jeune en Service Civique Européen qui 
aura pour mission de familiariser les écoliers des écoles élémentaires falaisiennes 
avec la langue anglaise : 
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


- Accompagner les enseignants à l’animation des activités autour de la 
pratique de l’anglais de manière ludique ;


- Contribuer, en langue anglaise, aux activités éducatives, pédagogiques 
et citoyennes ;


- Créer, organiser, mettre en place et participer aux ateliers à 
destination des enfants ;


- Participer aux activités/animations destinées à entretenir le lien social 
entre les parents, les enseignants et les services municipaux ;


- Contribuer à l’organisation et à l’animation des projets/fêtes des 
écoles ;


- Participer aux réunions pédagogiques ;
- Apporter un soutien à la vie de l’école.


La mission durera 10 mois, à compter du 30 août 2021, après agrément de 
l’Etat. Le temps hebdomadaire sera de 30 heures.


Compte tenu de ces éléments, il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’autoriser Monsieur le Maire à déposer un dossier de demande 
d’agrément au titre de l’engagement dans le dispositif du Service 
Civique auprès du Centre Régional Information Jeunesse (CRIJ) ; 


 d’autoriser la formalisation des missions ;
 d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat d’engagement de 


Service Civique avec le volontaire, tel que défini par la loi du 
10 mars 2010 et ses décrets d’application ; 


 de donner son accord de principe à l’accueil d’un jeune en Service 
Civique volontaire, avec démarrage le 30 août 2021, après agrément ; 


 de dégager les moyens humains, matériels et financiers nécessaires à 
la qualité de l’accueil du volontaire et de la mise en œuvre des 
missions ainsi qu’à promouvoir et valoriser le dispositif et ses acteurs, 
notamment auprès des jeunes.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire à déposer un dossier de demande d’agrément au titre 
de l’engagement dans le dispositif du Service Civique auprès du Centre 
Régional Information Jeunesse (CRIJ).


AUTORISE
la formalisation des missions.


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer le contrat d’engagement de Service Civique 
avec le volontaire, tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses décrets 
d’application.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


DONNE
son accord de principe à l’accueil d’un jeune en Service Civique volontaire, 
avec démarrage le 30 août 2021, après agrément.


DECIDE
de dégager les moyens humains, matériels et financiers nécessaires à la 
qualité de l’accueil du volontaire et de la mise en œuvre des missions ainsi 
qu’à promouvoir et valoriser le dispositif et ses acteurs, notamment 
auprès des jeunes.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-062
DIRECTION SERVICES 
EDUCATIFS & 
SOLIDAIRES
CENTRE 
SOCIOCULTUREL


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


DISPOSITIF CONSEILLER NUMERIQUE FRANCE SERVICES


Dans le cadre du volet « Inclusion Numérique » du plan de relance, l’Etat a 
lancé le dispositif « Conseiller numérique France Services » qui est piloté et animé 
par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT).


Le plan France Relance affecte ainsi un budget inédit à la réalisation de 
trois actions phares en faveur de l’inclusion numérique :


- Des outils simples et sécurisés pour permettre aux aidants (travailleurs 
sociaux, agents de collectivité territoriale, etc…) de mieux 
accompagner les personnes qui ne peuvent pas réaliser leurs 
démarches administratives seules ;


- Des lieux de proximité, en plus grand nombre, qui proposeront de 
nombreuses activités en lien avec le numérique et animés par des 
conseillers numériques ;


- La création de 4 000 postes de conseillers numériques, ayant pour rôle 
de proposer, au plus près des personnes, des ateliers d’initiation et de 
formation au numérique du quotidien.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


Le dispositif Conseiller numérique France Services s’adresse aux structures 
publiques et privées souhaitant recruter un ou plusieurs conseiller(s) numérique(s) 
afin de participer à l’appropriation du numérique par tous.


La Ville de Falaise a candidaté à ce dispositif et a été retenue.


Le dispositif Conseiller numérique France Services permet à la structure 
accueillante de bénéficier d’une subvention afin de financer l’emploi d’un 
conseiller, rémunéré a minima à hauteur du SMIC. La subvention est plafonnée à 
50 000 € pour une durée de deux ans minimum et de trois ans maximum par 
poste.


Le Conseiller numérique bénéficie d’une formation puis accompagne les 
usagers sur trois thématiques considérées comme prioritaires :


- Soutenir les Françaises et les Français dans leurs usages quotidiens du 
numérique : travailler à distance, consulter un médecin, vendre un 
objet, acheter en ligne, etc... ;


- Sensibiliser aux enjeux du numérique et favoriser des usages citoyens 
et critiques : s’informer et apprendre à vérifier les sources, protéger 
ses données personnelles, maitriser les réseaux sociaux, suivre la 
scolarité de ses enfants, etc… ;


- Rendre autonome pour réaliser des démarches administratives en 
ligne seul.


La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) est mandatée par l’Etat pour 
apporter son appui au dispositif piloté par l’ANCT. A ce titre, la CDC opère plusieurs 
actions dont le versement de subventions aux structures accueillantes au nom et 
pour le compte de l’Etat.


Compte tenu de ces éléments, il a été demandé au Conseil Municipal 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de subvention au titre du 
dispositif Conseiller numérique France services.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer la convention de subvention au titre du 
dispositif Conseiller numérique France services pour l’appropriation du 
numérique pour tous.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-063
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICES EDUCATIFS 
& SOLIDAIRES
SERVICE SPORTS & 
ENTRETIEN DES 
BATIMENTS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


CRITERES D’ATTRIBUTION DES FONDS DE SOLIDARITE AUX 
ASSOCIATIOINS


Lors de l’attribution des subventions aux associations en Conseil Municipal, 
le 29 mars 2021, les élus ont été informés de la constitution de deux fonds de 
solidarité au profit des associations : l’un pour les sections Entente Sportive 
Falaisienne (ESF) d’un montant de 16 000 € et l’autre pour l’ensemble des autres 
associations de 17 760 €.


Pour chacun de ces fonds, un comité a été constitué en vue d’analyser les 
demandes, proposer au Conseil Municipal l’attribution des subventions et suivre 
l’utilisation du fonds de solidarité. 


Ces comités se sont réunis, une première fois pour proposer au Conseil 
Municipal les critères et les conditions d’éligibilité de ces demandes.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


Conditions concernant l’association :
- Association falaisienne 
- 1 an d’existence.


Conditions concernant la demande :
- Dépôt du dossier avant le 1er novembre 2021 au Service 


Communication et Associations et, pour les sections ESF, au Service 
des Sports ;


- Complétude du dossier qui comportera au minimum les indications 
suivantes :


o Le bilan financier de l’association 
o Les causes des difficultés rencontrées
o Le montant de l’aide demandée
o La finalité de l’utilisation du fonds de solidarité ;


- Pour les sections ESF, la justification du dépôt de dossiers de 
financement auprès des organismes publics ou privés (Conseil 
Départemental, Conseil Régional, Etat, District, Ligues, Fédérations, ...).


Indicateurs économiques :
- Insuffisance de trésorerie en raison de la crise sanitaire  
- Baisse significative du nombre d’adhérents 
- Nécessité de réaliser des investissements pour reprendre son activité
- Difficulté à maintenir le(s) poste(s) salarié(s).
 


Montant maximum accordé : 2 000 €.


Il a été demandé au Conseil Municipal de valider les critères et les 
conditions d’éligibilité des demandes d’attribution de subventions aux associations 
falaisiennes au titre des fonds de solidarité 2021.


Il est rappelé qu’en cas de non utilisation complète de ces fonds, le solde 
budgétaire sera reporté en 2022.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


VALIDE
les critères et les conditions d’éligibilité des demandes d’attribution de 
subventions aux associations falaisiennes, au titre des fonds de 
solidarité 2021.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-064
DIRECTION SERVICES 
TECHNIQUES, 
URBANISME & 
PATRIMOINE


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE ENTRE LA VILLE 
DE FALAISE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
FALAISE – REALISATION DE TRAVAUX DE RESEAUX D’EAUX 
PLUVIALES ET EAUX USEES INCLUS DANS LES TRAVAUX DE CREATION 
D’UN POLE DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE


La Communauté de Communes du Pays de Falaise va très prochainement 
réaliser des travaux pour la réhabilitation d’un bâtiment en vue d’y accueillir un 
Pôle de l’Economie Sociale et Solidaire sur la parcelle sise à Falaise et cadastrée 
section BE n° 89 (ancien Point P). 


Dans ce cadre, doivent être réalisés, sur la parcelle, des travaux de remise 
aux normes des réseaux d’eaux pluviales et d’eaux usées.


Si la compétence « Assainissement » appartient à la Communauté de 
Communes du Pays de Falaise, la compétence « Eaux pluviales » est du ressort de 
la Ville de Falaise.
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Considérant l’intérêt d’intervenir de manière concomitante aux fins de ne 
réaliser qu’une seule opération de travaux, il apparaît souhaitable que la 
Communauté de Communes réalise l’ensemble des travaux nécessaires, y compris 
ceux intéressant la Ville de Falaise. Il est proposé qu’une convention de délégation 
de maîtrise d’ouvrage soit établie entre la Ville de Falaise et la Communauté de 
Communes qui définisse les conditions d’organisation de cette maîtrise d’ouvrage 
déléguée. 


Les travaux consistent en la mise en place d’un réseau collecteur d’eau 
pluviales traversant de part en part la parcelle sur une longueur d’environ 115 ml 
et de deux regards intermédiaires.


Ces travaux, estimés à 25 000 € HT, sont intégrés dans les travaux de 
réalisation du Pôle de l’Economie Sociale et Solidaire, lot n° 3 intitulé « VRD-
Terrassement » (estimé lui-même à ce stade à 150 025 € HT), selon les 
spécifications du Cahier des Clauses Techniques Particulières du dossier de 
consultation des entreprises.


Il est proposé que les sommes liées aux travaux communs concernant les 
réseaux eaux usées et eaux pluviales soient réparties de manière égale sur les deux 
collectivités, soit à 50 % chacune.


En fin de réalisation, la Communauté de Communes remettra à la Ville un 
bilan financier de la réalisation du lot 3 du marché global, qui comportera le détail 
de toutes les dépenses et recettes (subvention estimée à 60 %) comptabilisées, 
relatives au réseau d’eaux pluviales, accompagnées de l'attestation du comptable 
certifiant l'exactitude des facturations et des paiements résultant des pièces 
justificatives, ainsi que la possession de toutes lesdites pièces justificatives. Le 
montant à charge pour la Ville est estimé au maximum à 10 000 €.


Enfin, un avenant à la convention précisera les montants à charge des deux 
parties après le résultat de la consultation lancée pour la réalisation des travaux du 
lot n° 3 du Pôle de l’Economie Sociale et Solidaire.


Il est précisé que la Ville de Falaise en sera informée au cas où un avenant 
au marché du lot n° 3 concernant les travaux d’eaux pluviales interviendrait. Le 
nouveau montant actualisé de l’opération sera pris en compte dans le cadre des 
justificatifs présentés par la Communauté de Communes à la Ville de Falaise.


Il a été demandé au Conseil Municipal : 


 d’approuver le projet de délégation de maitrise d’ouvrage entre la Ville 
de Falaise et la Communauté de Communes du Pays de Falaise pour la 
réalisation de travaux de réseaux d’eaux pluviales et eaux usées inclus 
dans les travaux de création d’un Pôle de l’Economie Sociale et 
Solidaire ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante 
avec la Communauté de Communes du Pays de Falaise.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le projet de délégation de maitrise d’ouvrage entre la Ville de Falaise et la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise pour la réalisation de 
travaux de réseaux d’eaux pluviales et eaux usées inclus dans les travaux 
de création d’un Pôle de l’Economie Sociale et Solidaire.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention 
correspondante avec la Communauté de Communes du Pays de Falaise.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 JUIN 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-065
DIRECTION SERVICES 
TECHNIQUES, 
URBANISME & 
PATRIMOINE


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-HUIT JUIN, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, au FORUM, 
sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 JUIN 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
MM. LE BRET, GRACIA, DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
M. LESCAT, Mme LEBLOND, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes PEUGNET, 
SOBOL, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, MM. RICHARD, SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE, DEWAËLE, M. BELLOCHE & 
Mme NEVEU - Conseillers Municipaux


Etaient absentes avec motif connu et valablement excusées : 
Mme LE VAGUERÈSE-MARIE (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme PERCHERON (qui avait donné pouvoir à M. RICHARD)


DENOMINATION DE VOIES


Dans le cadre de la réalisation du lotissement des Griffons, vont être 
créées trois voies nouvelles qui ont vocation à être intégrées, après rétrocession 
par l’opérateur, dans le domaine public de la Ville. Il convient par conséquent de 
les dénommer.


170 réponses au sondage réalisé ont permis de retenir les noms indiqués 
sur le plan suivant. Les personnalités proposées à cette occasion étaient toutes des 
femmes célèbres. Les propositions résultant du sondage ont été approuvées à 
l’unanimité par la Commission du Cadre de Vie lors de sa réunion du 26 mai 
dernier.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Il est précisé que la réalisation du lotissement étant exécutée en plusieurs 
phases, les extensions futures des rues ainsi dénommées conserveront le nom 
attribué à leur amorce.


La biographie succincte des personnes dont il est proposé de retenir le 
nom est la suivante :


- Joséphine BAKER, née Freda Joséphine McDonald, le 3 juin 1906 à 
Saint-Louis, dans le Missouri, et morte le 12 avril 1975 dans le 
13ème Arrondissement de Paris, est une chanteuse, danseuse, actrice, 
meneuse de revue et résistante française d'origine américaine.
Vedette du music-hall et icône des années folles, elle devient Française 
en 1937. Elle joue, pendant la Seconde Guerre Mondiale, un rôle 
important dans la résistance à l'occupant. Elle utilise ensuite sa grande 
popularité au service de la lutte contre le racisme et pour 
l'émancipation des Noirs, en particulier en soutenant le mouvement 
américain des droits civiques.


- Gisèle HALIMI, née Zeiza Gisèle Élise Taïeb, le 27 juillet 1927 à La 
Goulette, en Tunisie, et morte le 28 juillet 2020 à Paris, est une 
avocate, militante féministe et femme politique franco-tunisienne.
Avocate, elle défend, à partir des années 1950, des militants de 
l'indépendance de l'Algérie, alors colonie française.


Rue Gisèle 
HALIMI


Rue Suzanne 
NOËL


Rue Joséphine 
BAKER
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


Figure du féminisme en France, elle est la seule avocate signataire du 
manifeste des 343 de 1971 réunissant des femmes qui déclarent avoir 
déjà avorté et réclament le libre accès à l'avortement, alors réprimé en 
France. Dans la foulée, elle fonde le mouvement Choisir la cause des 
femmes, aux côtés notamment de Simone de Beauvoir et Jean 
Rostand. En 1972, lors du procès de Bobigny, son action en tant 
qu'avocate de femmes accusées d'avortement illégal permet 
l'acquittement de trois des accusées, ainsi qu'un sursis pour la 
quatrième, et contribue à l'évolution vers la Loi Veil sur l'Interruption 
Volontaire de Grossesse, en 1975.


- Suzanne NOËL, née Suzanne Gros, le 8 janvier 1878 à Laon (Aisne) et 
morte le 11 novembre 1954 à Paris, fut docteur en médecine, 
spécialisée en chirurgie esthétique et pionnière dans ce domaine. Elle 
est aussi connue pour avoir créé, en 1924, la section française du club 
service Soroptimist International, mouvement interprofessionnel 
féminin créé aux États-Unis en 1921, et d'avoir par la suite fondé 
d'autres sections un peu partout en Europe.


Par ailleurs, il est proposé de dénommer la voie en impasse qui dessert le 
futur Pôle d’Economie Sociale et Solidaire, réalisé par la Communauté de 
Communes, « Impasse COLUCHE ». Cette voie ne possédait pas de nom jusqu’ici. 
La Commission du Cadre de Vie a approuvé cette proposition à l’unanimité lors de 
sa réunion du 26 mai dernier.


- COLUCHE, de son vrai nom Michel Colucci, est un humoriste et 
comédien français, né le 28 octobre 1944 à Paris 14ème et mort le 
19 juin 1986 à Opio (Alpes-Maritimes).
Coluche donne très tôt un style nouveau et sarcastique par sa liberté 
d'expression au music-hall, en brocardant notamment les tabous et 
valeurs morales et politiques de la société contemporaine. Tour à tour 
provocateur ou agitateur par ses prises de position sociales, il fonde, 
en 1985, l'association Les Restos du Cœur, relais d'aide aux plus 
pauvres, quelques mois avant de mourir dans un accident de moto.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver la dénomination des futures voies du lotissement des 
Griffons ;


 d’approuver la dénomination de la voie d’accès au futur Pôle 
d’Economie Sociale et Solidaire.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la dénomination des futures voies du lotissement des Griffons : rue 
Joséphine BAKER, rue Gisèle HALIMI et rue Suzanne NOËL.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 7 JUILLET 2021


AUTORISE
la dénomination de la voie d’accès au futur Pôle d’Economie Sociale et 
Solidaire : impasse COLUCHE.


Pour copie conforme, 
Le Maire









